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En suivi du questionnement que certaines personnes déléguées ont manifesté face aux affirmations 
préoccupantes de leur direction d’école, L’Association des professeurs de Lignery (CSQ) a fait le point 
et a analysé les perspectives juridiques de nos actions. 
 
D’abord, il est important de se rappeler que, à plus d’une reprise, les actions inscrites dans le plan 
de mobilisation ont passé le test des tribunaux au cours des dernières rondes de négociations. 
Certaines ont même fait l’objet à trois reprises de contestations devant le Conseil des services 
essentiels, lequel ayant alors conclu que notre mobilisation n’avait en aucun cas un caractère illégal 
ou portait préjudice à l’apprentissage des élèves. Il faut donc comprendre que la partie patronale 
ne peut restreindre notre liberté d’expression ni même disposer du matériel d’affichage une fois 
retiré, car elle n’en est pas propriétaire.  
  
Nous devons constater que notre mobilisation, aussi légère soit-elle, dérange. L’ampleur de la 
réaction patronale semble proportionnelle à l’implication importante de nos membres dans l’action, et 
ce, dès le début de la mobilisation. Il nous faut maintenir les mots d’ordre dans leur intégralité, 
transmettre des consignes claires qui permettent d’éviter de potentiels dérapages et rassurer les 
membres aussi souvent que nécessaire.  
  
Enfin, il est important que toute difficulté rencontrée soit rapidement portée à notre attention afin qu’un 
suivi adéquat puisse être assuré ou que les contestations nécessaires selon les procédures 
habituelles soient prises par L’Association des professeurs de Lignery (CSQ). Pour ce faire, peu 
importe la nature des questions ou des difficultés rencontrées, vous devez, dès les premières 
réactions patronales, contacter Guy Poissant au numéro et au courriel habituels. Son mandat 
premier est la coordination de la mobilisation au niveau local. Le suivi de tous les dossiers sera alors 
fait avec les personnes-ressources pertinentes. 
  
Soyez assurés que nous serons toujours attentifs à chacune des problématiques rencontrées et que 
nous saurons vous appuyer de façon à maintenir la mobilisation à un niveau optimal. 
  

 
 

L’école à bout de bras ! 

 

 

 

Enseigner, une vraie priorité ! 

 

Communiqué # 12 
2015-04-03 


